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Les missions

• Prévention 

• Collecte 

• Traitement

Territoire et 
compétences

77 communes

85 537 habitants (+ 2,1%)



OBJECTIFS NATIONAUX 
À HORIZON 2025-2030

Réduire de 15 % la production de 
déchets ménagers entre 2010 et 2030

2010
669 kg/hab.

2023
516 kg/hab.

2030
572 kg/hab.

Composter ou recycler 65 % des DMA 
hors inertes d’ici 2025

2010
46,8 %

2023
48,7 %

2030
65 %

Réduire de 50 %
l’enfouissement entre 

2010 et 2030

2010
22 483 t

2023
20 807 t

2025
11 242 t



LA PRÉVENTION
Poursuite des actions d’animation et de sensibilisation

3 rencontres organisées 
avec les élus du territoire

18 aires de compostage 
partagé

3 stands 15 428 gobelets prêtés

Janvier
Engagement de l’étude 
stratégie traitement

Février
Nouvelle organisation de 
collecte. 16 communes

Juin
Visite du Ministre de 
l’Agriculture du Liban - PTC

Juillet
Visite du Préfet de l’Hérault

Septembre
Obtention de l’agrément 
sanitaire

Octobre
Fermeture exceptionnelle des 
déchèteries en soutien aux 
agents agressés



LA PRÉVENTION

2 209 élèves sensibilisés
41 interventions en classe

1643 abonnés - 154 posts
470 000 vues

799 abonnés - 109 posts
142 000 vues

248 abonnés
18 000 vues

42 visites des sites du SCH

LA PRÉVENTION
Poursuite des actions d’animation et de sensibilisation

5 kits de couches      
lavables prêtés



LA COLLECTE
Une nouvelle organisation de la collecte des déchets du quotidien

• Calendrier de déploiement : 2023 à 2026

• Moyens de collecte adaptés au type de 
logement en prenant en compte le meilleur 
rapport qualité du service / coût.

• 70 % des déchets jetés dans la poubelle grise 
(ou dans la colonne à ordures ménagères) 
n’ont rien à y faire. 

• Enjeu : diviser par deux en 5 ans la quantité de 
déchets enfouis

Secteurs pavillonnaires

Bacs collectés en porte à porte ou 
point de regroupement

Centres-bourgs et rues étroite

Point tri de proximité

Colonne à emballages en 
verre pour tous les habitants



LA COLLECTE
Des bacs par les Communautés de communes

Ordures ménagères 
résiduelles

14 277 tonnes  
173 kg/hab.(-7%)

Déchets alimentaires
2 285 tonnes                       

27 kg/hab. (-13%)

Emballages et papiers
1062 tonnes                       

12 kg/hab. pop totale
50kg/hab sur les 

communes passées au 
nouveau schéma de 

collecte



LA COLLECTE
Des points tri

520
POINTS TRI DE PROXIMITÉ

1 pour 207 habitants

1302
COLONNES DE TRI

7 375 t
DE DÉCHETS COLLECTÉS

86 kg / habitant

• Emballages Ménagers Recyclables & Papier (Bacs et points tri) : 
3 196 t diminution de 4% (37 kg/hab.)sur pop totale

• OMR : 515 t 
soit 6kg/hab (pop totale) et 50kg/hab (pop NSC)

• Verre : 3 415 t 
diminution de 1,27 % (40 kg/hab.)

• Textile Linge Chaussures : 248 t augmentation de 33 % (3kg kg/hab.)



LA COLLECTE
En déchèteries classiques

18 407 t
DE DÉCHETS COLLECTÉS

Soit 220kg / habitant 
(+10%)

191 271
VISITES

Février
Nouvelle filière articles de 
sport et de loisirs

Mars
La déchèterie de 
Montpeyroux accueille les 
objets réemployables

Octobre
Filière produits et matériaux 
de la maison et filière plâtre



LA COLLECTE
En déchèterie professionnelle

6 860 t
DE DÉCHETS COLLECTÉS

+13 % par rapport à 2023



LE TRAITEMENT
Taux de valorisation

27 864 t
DE DÉCHETS VALORISÉS

DMA + déchets des pros

54 %
TAUX DE VALORISATION
DMA + déchets des pros



LE TRAITEMENT
Recyclage des emballages et papiers



2664t
DE PRODUITS VENDUS

LE TRAITEMENT
Compostage

8155t (+9%)
TONNES COMPOSTÉES

Janvier
LA COLLECTE SEPAREE DES BIODECHETS 
DEVIENT OBLIGATOIRE EN FRANCE

Décembre  
OBTENTION DE L’AGRÉMENT SANITAIRE



LE TRAITEMENT
Recyclage des inertes

1504 t (+140%)

COMMERCIALISÉES



14 792 t
D’OMR ENFOUIES

(-6,7 %)

LE TRAITEMENT
Stockage des déchets non dangereux 19 763 t

DE DÉCHETS ENFOUIS
(-5,5 %)

Mars
TRAVAUX DE COUVERTURE 
FINALE ET VEGETALISATION 
DES CASIERS EN FIN 
D’EXPLOITATION

20 t
DE REFUS DE TRI ENFOUIS



LES INDICATEURS FINANCIERS
Les modalités d’exploitation



Dépenses réelles de fonctionnement exécutées à 91 % des prévisions du budget.

Stabilité des dépenses de fonctionnement entre 2023 et 2024 (+1%)
Hausse de certaines prestations de service (+9% tri des emballages, traitement des lixiviats), en lien avec un contexte économique
toujours incertain. Tendance haussière néanmoins limitée à des postes en maîtrise : énergies, dépenses de matériels roulants et non
roulants, certaines prestations de service...

TGAP : 1 089 881 € 1 175 781 = 12% des dépenses réelles de fonctionnement.
Tarif de la TGAP = 59 € au lieu de 63 € la tonne (réfaction temporaire sur le tarif à la tonne enfouie grâce à l’acquisition de la
chaudière sur l’ISDND). Le tarif de la TGAP va évoluer de manière significative pour atteindre 65 € la tonne d’ici à 2025.

Participation des Communautés de Communes en augmentation de 3% (coût de la TGAP et part des dépenses de
fonctionnement liées à l’enfouissement des OMR répartis au prorata des tonnages enfouis par chacune).
Financement du complément assuré par les ressources propres liées à l’activité du SCH et par une partie des reports.

Augmentation des produits des services liée à la hausse cumulée des tonnages et des prix de reprise.
Les soutiens des éco-organismes sont aussi en augmentation, en particulier par la recette liée au déplafonnement des soutiens
emballages en raison de l’atteinte des performances de tri fixées dans le contrat pour le 2e année consécutive.

Recettes : augmentation temporaire en raison de la fermeture de la DGV de St André et du report des professionnels sur les sites du
SCH.
Dépenses d’équipement exécutées à 47% des prévisions budgétaires et comprenant : travaux d’extension du bassin de la
plateforme de compostage (417 852e), couverture et dégazage de l’ISDND (162908 €), acquisition de matériels - chargeuse (419
400 €), acquisition des colonnes enterrées et aériennes (619774e), pose de blocs bétons à la déchèterie du Pouget (21594e) et
travaux d’exploitation sur les différents sites.

LES INDICATEURS FINANCIERS
Les modalités d’exploitation



LES INDICATEURS FINANCIERS
Le détail des produits et services et des droits d’accès aux centres de 
traitement



LES INDICATEURS FINANCIERS
Montant annuel des principales prestations rémunérées à des entreprises

Nom de 
l'entreprise

Nature de la prestation Type de 
contrat et 
durée

Démarrage Échéance Montant annuel 
des prestations
(€ TTC)

Evolution
n / n-1

Divers prestataires Entretien du matériel roulant Divers contrats RAS RAS 100 723 -53,45%

Divers prestataires Entretien du matériel non roulant Divers contrats RAS RAS 73 299 -44,49%

TRIADIS Traitement des DDS Marché 01/04/2023 31/03/2027 131 065 -0,26%

PAPREC Transport et traitement du bois Marché 20/12/2022 19/12/2026 70 589 8,75%

O-VIVE Traitement des lixiviats Marché 01/07/2021 30/06/2025 101 675 27,36%

OEKOMED Tri des emballages ménagers 
recyclables

Marché 01/05/2023 30/04/2048 900 055 22,36%

Divers prestataires Transport de déchets et traitement par 
valorisation énergétique des refus de tri

Marché 01/05/2023 30/04/2048 195 056 -28,49%

LA FEUILLE 
D'ERABLE

Tri du papier et carton Marché 01/03/2022 28/02/2026 43 169 0,20%

Divers prestataires Analyses (eaux, compost, biogaz) Divers contrats RAS RAS 22 345 /

RECYGYPSE Transport et traitement du plâtre Marché RAS RAS 31 765 -33,48%

ANCO Mineris Lavage des colonnes Marché RAS RAS 81 231 /

Elis Location, lavage des vêtements de 
travail

Marché RAS RAS 50 103 /

Total 1 801 076



LES INDICATEURS FINANCIERS
La nature des charges

Augmentation des charges de 4 %, principalement liée aux
charges de personnel

Augmentation contenue par certaines charges courantes
en baisse.

Charges fonctionnelles (structure et communication) : +8 %
(+10 % pour les charges de structure)

Charges de communication (-8%) et de prévention (+7%) : le
travail se poursuit sur la campagne de communication
autour du nouveau schéma de collecte

Augmentation des charges de pré-collecte

Stabilité des charges de collecte (+5 %) et de transport (-7
%)

Augmentation des charges de traitement (+4%) :
augmentation des tonnages emballages (+8%)
Charges liées au stockage des déchets et de collecte sont
équivalentes : toujours le 1er poste de dépenses (2 850 416€),
suivi de la collecte (2 831 618€).



LES INDICATEURS FINANCIERS
La nature des produits

Augmentation des produits de 6% par
rapport à 2023

Augmentation générale des ventes de
produits de 29% : concerne principalement
les reprises de matériaux (signature de
nouveaux contrats), et la vente de
compost.

Légère augmentation des prestations à des
tiers, les autres produits fluctuent en fonction
des cessions de biens chaque année.

Augmentation des soutiens (éco-
organismes) pour la 2e année consécutive :
déplafonnement des soutiens emballages

Diminution des aides : fin d’amortissement
de certaines subventions d’investissement

Augmentation de la facturation usagers,
notamment au niveau des professionnels
(report DGV St André de Sangonis)



LES INDICATEURS FINANCIERS
La nature des produits



LES INDICATEURS FINANCIERS
La couverture des charges par les produits par flux et répartition des 
charges, produits et coût aidé



LE RAPPORT ANNUEL 
DE L’ANNÉE 2024

Plusieurs outils à la disposition des communes :

Le rapport annuel 
complet

Cette présentation 
Powerpoint

Une synthèse Une vidéo 
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